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Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres constitue un acteur incontournable en 

matière de protection des zones humides par acquisition foncière. Il existe néanmoins d’autres 

acteurs susceptibles de procéder à de telles acquisitions tels que les départements (grâce à la 

politique des espaces naturels sensibles), les SAFER, etc.

Remarque : La loi de programmation relative à la mise en œuvre du « Grenelle de
l’environnement » du 3 août 2009 évoque-t-elle les zones humides ?

Oui, cette loi prévoit (art. 23) la mise en œuvre d’une stratégie nationale de création d’aires 

protégées terrestres afin de placer sous protection forte, d’ici 10 ans, 2 % au moins du territoire 

terrestre métropolitain. 

L’objectif ainsi fixé implique l’acquisition, à des fins de lutte contre l’artificialisation des sols et de 

valorisation, de 20 000 hectares de zones humides par les collectivités publiques. Ces zones seront 

identifiées en concertation avec les acteurs de terrain, sur la base de données scientifiques.

En outre, le projet de loi portant engagement national pour l’environnement entend développer 

une politique d’acquisition foncière des agences de l’eau. Les agences devraient ainsi adopter 

une politique foncière de sauvegarde des zones humides approuvée en comité de bassin. Elles 

pourront notamment :

˚ attribuer des aides à l’acquisition par des conservatoires régionaux d’espaces naturels, par 

des collectivités territoriales, leurs groupements ou des établissements publics de parcelles 

composant ces zones ;

˚ procéder elles-mêmes, en l’absence d’autres porteurs de projet, à l’acquisition de ces parcelles 

à des fins de lutte contre l’artificialisation des sols et de valorisation dans les conditions prévues 

pour les acquisitions du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (voir ci-des-

sous). Ses acquisitions ne peuvent pas porter sur des parcelles situées dans le champ d’inter-

vention du Conservatoire.

Conservatoire du littoral

L’art. L. 322-1 du C.envir. énonce la mission du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages 

lacustres qui consiste à mener (après avis des conseils municipaux et en partenariat avec les 

collectivités territoriales intéressées) une politique foncière de sauvegarde de l’espace littoral et 

de respect des sites naturels et de l’équilibre écologique.
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Remarque : Sur quels territoires le Conservatoire peut-il agir ?

Le Conservatoire du littoral a vocation à agir (art. L. 322-1 du C.envir.) :

˚ dans les cantons côtiers délimités au 10 juillet 1975 ;

˚ dans les communes riveraines des mers, des océans, des étangs salés ou des plans d’eau 

intérieurs d’une superficie supérieure à 1 000 hectares ;

˚ dans les communes riveraines des estuaires et des deltas lorsque tout ou partie de leurs 

rives sont situées en aval de la limite de salure des eaux ;

˚ sur le domaine public maritime qui lui est affecté ou confié.

En outre, son intervention peut être étendue par arrêté préfectoral et après avis de son conseil 

d’administration : 

˚ à des secteurs géographiquement limitrophes de ces cantons et communes lorsque ces 

secteurs constituent avec eux une unité écologique ou paysagère ;

˚ aux zones humides situées dans les départements côtiers.

En matière d’acquisition de zone humide le Conservatoire peut notamment (art. L. 322-3 

et suivants du C.envir.) :

˚ procéder à toutes acquisitions foncières par entente amiable ou par voie d’expropriation ;

˚ exercer, à défaut du département, le droit de préemption à l’intérieur des espaces naturels 

sensibles ;

˚ recevoir des dons et des legs.

Le Conservatoire doit classer dans son domaine propre les terrains qu’il a acquis. Ces terrains, 

une fois classés dans le domaine propre ne peuvent plus être vendus et un plan de gestion doit 

être établi. 

La gestion des terrains peut être réalisée par convention avec : les collectivités locales sur le 

territoire desquelles sont situés les immeubles, les établissements publics, les fondations ou 

les associations spécialisées agréées dans le cadre d’une convention d’occupation qui ne peut 

excéder 30 ans.

Espaces naturels sensibles (ENS) du département

Le département est compétent (art. L. 142-1 du C.urb.) pour élaborer et mettre en œuvre une 

politique de protection, de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles afin 

notamment de préserver la qualité des milieux naturels et des champs naturels d’expansion des 

crues.
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Le département peut instituer, par délibération du conseil général, une taxe départementale 

des espaces naturels sensibles (TDENS) afin de mettre en œuvre cette politique. La taxe 

peut notamment être utilisée pour (art. L. 142-2  du C.urb. ) :

˚ l’acquisition, par voie amiable, par expropriation ou par exercice du droit de préemption 

de terrains ;

˚ la participation du département à l’acquisition, à l’aménagement et la gestion des terrains 

du Conservatoire du littoral dans l’exercice du droit de préemption ;

˚ la participation du département à l’acquisition de terrains par une commune ou par un 

EPCI compétent dans l’exercice du droit de préemption ;

˚ pour l’acquisition, la gestion et l’entretien des sites Natura 2000 et des territoires classés 

en réserve naturelle.

Remarque : Qu’entend-on par droit de préemption urbain ?

Le d®partement peut cr®er par d®lib®ration (apr¯s avoir obtenu lôaccord des communes 
dotées d’un PLU et avoir consulté les autres), une zone de préemption sur tout ou partie 

du territoire départemental. 

Dans cette zone, toute personne qui souhaite aliéner (vendre notamment) un bien à titre 

on®reux doit pr®venir le conseil g®n®ral. Celui-ci dispose alors de 2 mois pour faire 
connaître sa décision (achat ou non du bien). Si le département ne souhaite pas acquérir 

ce bien, le Conservatoire du littoral, le président de l’EPCI, ou le maire concerné peuvent 

se substituer au conseil régional.

Autres acteurs (liste non exhaustive)

Les Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) peuvent, afin notamment 

d’assurer la protection des ressources naturelles et le maintien de la diversité biologique, 

procéder à l’acquisition et à la rétrocession : de biens ruraux, de terres et d’exploitations agricoles 

ou forestières à des personnes physiques ou morales qui concourent à la protection de 

l’environnement ou à la mise en valeur du patrimoine naturel et des paysages 

(art. L. 141-1 du C.rur. ).

Les Conservatoires régionaux des espaces naturels (CREN) sont des associations « Loi 1901 » 

dont l’objet consiste à acquérir, gérer et mieux faire connaître des milieux naturels riches ou 

menacés. Regroupés en une fédération (« Espaces naturels de France »), les 30 conservatoires 

de métropole et d’outre mer interviennent en 2008 sur plus de 2 250 sites (140 000 hectares 

répartis sur environ 2 240 communes) au moyen de la maîtrise foncière et d’usage 

(http://www.enf-conservatoires.org/).
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